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Le bulletin municipal est disponible seule-

ment en version électronique. Vous pou-

vez communiquer avec nous au 418 742-

3212, poste 1 afin de nous donner votre 

courrier électronique et être ajouté à notre 

liste d’envoi. 

Prendre note que des copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bu-

reau municipal qui est accessible en tout 

temps ainsi qu’à l’Épicerie Côté & Fils 

inc. 

 

 

Heures d’ouverture 

 

Bureau Municipal 

 

Voici les heures d’ouverture pour  le bu-

reau municipal pour l’année 2024 : 

 

Lundi: 9h à 16h 

Mardi : 9h à 16h 

Mercredi : 9h à 16h 

Jeudi : FERMÉ 

Vendredi : 9h à midi 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous 

conviennent pas, vous pouvez nous con-

tacter au 418 742-3212 poste 1. Ça nous 

fera un plaisir de trouver une solution ! 

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 

 

FERMETURE BUREAU  

MUNICIPAL 

Prendre note que le bureau sera fermé du 

17 au 21 juin inclusivement.  De retour 

mardi le 25 juin. 

Merci de votre compréhension! 

 

Bibliothèque  Les Trésors de 

Delphine 

 

N’oubliez pas que la bibliothèque munici-

pale à déménager  au bureau municipal. 

Venez voir notre nouveau local ! Voici 

notre nouvelle horaire pour l’année 2024. 

 

Lundi : 9h à 16h 

Mardi : 9h à 16h 

Mercredi : 9h à 16h 

Jeudi : FERMÉ 

Nous vous souhaitons un 

magnifique été ! 
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Le Mot vert du mois – « Pas si 
vert le gazon » - Juin 2024 
 

 

Bonjour à toutes et tous, 

 

Si vous avez une cour, elle est probable-

ment couverte en grande partie d’une 

graminée appelée pâturin du Kentucky 

(Poa pratensis) – ou communément ap-

pelé, gazon. Héritage de la noblesse bri-

tannique du Moyen-Âge, la pelouse fait 

maintenant partie de notre culture. On a 

appris à la porter dans notre esthétique 

sans se poser de questions et à l’associer 

à un signe d’aisance et de réussite. Sym-

bole du rêve américain – merci aux gol-

feurs d’en avoir renforcé le prestige – le 

gazon et sa tonte peuvent devenir une 

source de pression sociale entre voisins. 

Certains voient l’entretien de la pelouse 

comme un devoir citoyen. Ils vont même 

jusqu’à travailler à la sueur de leur front 

les week-ends pour exterminer les pis-

senlits et garder leur gazon court. Ils ont 

l’impression d’avoir la nature sous con-

trôle, de bien gérer leur ménage. Toute-

fois, un tel entretien de la pelouse est 

loin d’être vert, malgré la couleur du ga-

zon.  

Pesticides, herbicides, fertilisants, mo-

noculture, arrosage excessif, pollution 

(eh oui, votre tondeuse consomme de 

l’essence!), perte de biodiversité… le 

gazon nous a fait prendre bien des mau-

vais virages sur le plan environnemental.  

Aujourd’hui, de plus en plus de québé-

cois sont prêts à redéfinir leurs critères 

esthétiques. Délaisser le rêve du gazon 

vert, ça n’implique pas nécessairement 
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de laisser votre cour se transformer en 

jungle, mais de laisser place à d’autres 

plantes telles que le trèfle, le thym et le 

pissenlit (je vous jure qu’il n’est pas 

méchant). Ces plantes couvre-sol garde-

ront la terre plus en santé, vous feront 

sauver du temps et de l’argent, nécessi-

teront moins d’arrosage et de tonte, fa-

voriseront la biodiversité et attireront 

les pollinisateurs. Vous et la nature allez 

y gagner!  

Un autre truc : après avoir passé la ton-

deuse, laissez les rognures sur place. Eh 

oui, comme ça, vous évitez de devoir 

les ramasser, les transporter à l’éco-

centre et gaspiller un précieux samedi 

après-midi ensoleillé (parce que non, le 

gazon ça ne va pas dans le bac brun, ni 

dans le bac à déchets!). Laisser les ro-

gnures sur place est une pratique appe-

lée herbicyclage, elle est même obliga-

toire dans certaines municipalités 

comme Amqui. L’herbicyclage permet 

de protéger votre pelouse de la séche-

resse et des maladies, et vous fait ga-

gner du temps pour aller prendre une 

crème molle. Essayez donc ça cet été!  

 

Anastasiya Zhukova, Conseillère en 
gestion des matières résiduelles 

 

 

 

Site web : www.ecoregie.ca  
Facebook : @RITMRMatapediaMitis  

http://www.ecoregie.ca
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/
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Produits menstruels réutilisables 

 

La municipalité de Val-Brillant met à la 
disposition des femmes de Val-Brillant 
un programme de subvention pour 
l’achat de produits menstruels réutili-
sables. 
 
Le montant de la subvention consentie 
dans le cadre du présent programme est 
d’un maximum de 100  $ par personne. 
Seulement deux aides financières d’un 
maximum de 100$ chacune seront attri-
buées au cours d’une même année pour 
un total maximal de 200$ par année. 
 
Admissibilité : 
 
Pour être admissible, vous devez être 
résident du territoire de la Municipalité 
de Val-Brillant. 
 
 
Demande : 
 
Pour faire la demande, vous devez rem-
plir le formulaire de demande et l’ac-
compagné d’une copie d’un document 
démontrant que vous résidez sur le terri-
toire de la Municipalité. Vous devez éga-
lement l’accompagné de la facture origi-
nale ou du reçu d’achat indiquant le 
nombre de produits menstruels achetés, 
le nom de l’entreprise ainsi que ses nu-
méros de TPS et TVQ et la preuve de 
paiement. 
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Le cercle de Fermières de 

Val-Brillant est toujours ac-

tif pendant  la saison esti-

vale. Continuez de nous 

suivre.  

Nous vous souhaitons un bel 

été avec vos parents et amis. 
Vous tous, soyez prudents et 

toujours positifs! Au plaisir 
de se revoir. 
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ÉCOLE VAL-BRILLANT 

 

La fin d’année se fait sentir à l’école de 

Val-Brillant. Comme vous nous connais-

sez bien, pleins de projets font fleurir 

l’école en même temps que l’arrivée du 

beau temps.  

Les sorties de fin d’année feront sortir 

les enfants de chaque groupe afin de leur 

faire vivre un dernier moment avec leur 

monde de cette année.  

Les bacs jardinage ont encore vu le jour 

cette année grâce à madame Audrey Ha-

mel et la collaboration de l’équipe école. 

Pleins de beaux produits de la terre 

pousseront tout au long de l’été. Les 

jeunes ont participé à la mise en terre le 

5 juin.  

Une activité cyclo-mini a eu lieu dans la 

cour d’école aussi le 5 juin dernier. Les 

élèves des deux classes de maternelle et 

de la première année ont pu expérimen-

ter un circuit à vélo pour bien com-

prendre comment circuler de manière 

sécuritaire.  

Les élèves de toute l’école ont aussi par-

ticipé au défi SHV bien-être. L’activité 

visait à faire bouger les élèves en leur 

donnant le mandat de se fixer un défi ac-

tif personnel en fonction d’eux. Certains 

ont donc couru, marcher, joué au tennis 

et encore plus pendant l’après-midi du 

31 mai dernier.  

Les élèves de 4-5-6e année sont aussi 

sortis de l’école pour faire une randon-

née. Celle-ci était initialement prévue 

dans le sentier des trois sœurs de la sei-

gneurie du lac Matapédia, mais vu les 
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vents et la pluie, la sortie s’est faite aux 

sentiers du mont Climont du Lac-Au-

Saumon finalement pour se conclure au 

parc du centenaire.  

Les élèves participants aux activités pa-
rascolaires RSEQ (danse, soccer et bas-

ket) ont terminé leur saison en beauté. 
Les élèves du soccer 1-2-3 et 4-5-6 ont 
même eu droit à un match parent-
enfant sous le beau soleil.  
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PERMIS DE PISCINE 

 
Avant d’acheter votre piscine, assurez-vous que votre projet est conforme aux normes contenues 
dans les règlements municipaux ainsi qu’au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. 
Vous en possédez déjà une ? Est-elle conforme ?  
 
Règles générales : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine l’enceinte doit être dé-
pourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter l’esca-
lade. 
Le délai pour se conformer aux nouvelles normes de sécurité pour toutes les piscines ins-
tallées avant le 1er novembre 2010 est le 30 septembre 2025.  

 

Un message de votre municipalité 

PISCINE HORS TERRE PISCINE CREUSÉE 

1. Toute piscine doit être entourée d’une enceinte de manière à en protéger l’accès d’une hau-

teur d’au moins 1,2 mètres (4p) **; (1.5 mètres (5p) dans certaines municipalités) 

2. Porte avec système de fermeture installé du côté intérieur de l’enceinte, dans la partie supé-
rieure de la porte et permettant à cette dernière de se refermer et de se verrouiller automatique-

ment; 

3. Échelle pour entrer et sortir de l’eau; 

La surface de promenade d’une piscine doit être antidérapante. Cette promenade doit être d’une 
largeur minimale de 1 mètre. 

Une piscine hors-terre ne doit pas être munie 
d’une glissoire ou d’un tremplin; 

Une piscine creusée ne peut être munie d’un 
tremplin dans la partie profonde que si ce 
tremplin a une hauteur maximale d’un (1) 

mètre de la surface de l’eau et que la profon-
deur de la piscine atteint trois (3) mètres; 

Une piscine utilisée après le coucher du soleil doit être munie d’un système d’éclairage permet-
tant de voir le fond de la piscine en entier; 

Une piscine doit être munie d’un système de filtration de l’eau assurant à celle-ci une clarté et 
une transparence permettant de voir dans le fond en entier. Le système doit être installé à plus de 

1 mètre de la paroi de la piscine lorsque celui-ci n’est pas situé sous le deck ou dans un bâti-
ment ; 
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